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Schweizerisches Handelsamtsblatt

Feie ulii snisse h ibg - Foil icialo mm I comercio

Bern, 3. Februar — Berne, le 3 Ferner — Berna, li 8 Febbrajo

Pnblikationsorgan der eidgenössischen Departemente für Finanzen, Zoll und Handel

Organe de publicity des Departements federaux des Dinances, des Döag-es et du Commerce
Organo äi PaMlicita äei Dipartimenti federali per le Finanze, i Dazi eä il Commercio

Jährlicher Abonnementspreis Fr. 6. (halbj. Fr. 3). — Abonnemente nehmen alle Postämter sowie die Expedition des Schweiz. Handelsamtsblattes in Bern entgegen.

Abonnement annuel Fr. 6. (Fr. 3 pour six mois). — On s'ahonne aupres des bureaux de poste et ä l'expedition de la Feuüle officielle suisse du commerce ä Berne.

Prezzo delle associazioni Fr. 6. (Fr. 3 per semestre). — Associazioni presso gli ufflzi postali ed alia spedizione del Foglio ufficiale svizzero di commercio a Berna.

Amtlicher Theil. — Partie officielle. — Parte ufficiale.

Bekanntmachungen nach Maassgabe des schweizerischen Obligationenrechtes.
Publications preyues par le Code föderal des obligations.

Durch Beschluß vom 30. Januar 1885 hat das Bezirksgericht Winter-
thur nach fruchtlosem Aufruf den Wechsel, den Joh. Georg Keller in Langenthal,

Kt. Bern, unterm 21. August 1884 im Betrage von Fr. 2346. 70, an
die Ordre Moritz Kahn in Zürich, zahlbar am 15. September 1884, auf die
Bank in Winterthur gezogen hat, und der von derselben aeeeptirt worden
ist, kraftlos erklärt, was hiermit zur öffentlichen Kunde gebracht wird.

Freitag den 30. Januar 1885.

Im Namen des Bezirksgerichtes Winterthur,
Her Gerichtsschreiber:

•Ii». Krouauer.

Le juge de paix du cercle de Lausanne,
en application des articles 849 et suivants du Code föderal des
obligations, somme tout porteur ou depositaire du talon de 1'obligation fonciere
emise par la caisse hypothecate cantonale vaudoise, le 9 döcernbre 1884,
de fr. 500, n° 3529, eil faveur de Melle Fanny ileu Marc Depensaz, ä
St-Prex, qui est egare, ä en effectuer le depot en ses mains dans les trois
ans des l'insertion des presentes.

Bonne pour etre insere trois fois dans la Feuille officielle du commerce,
ce 28 Janvier 1885.

Le juge de paix:
2 8. Qay.

Haiidelsregistereinträge—Inscriptions au Registre du Commerce —
Iscrizioni nel Regsstro di Commercio

I. Hauptregister — I. Registre principal — I. Registro principale
WH. Fiir die auf Läscliuii^en bezüglichen Publikationen wird

Kursivschrift verwendet. — Les publications concernant des radiations
sont faätes en caracteres italiques. — Quelle pubhlicazioni che
risguardano le canceitazloni sono stampate in lettere
corsive.

Kanton Bern - Canton äs Berne - Cantone äi Berns

Bureau Bern.

1885. 28. Januar. Hie Firma „Gebrüder Hemme1' in Bern hat sich
aufgelöst. Ebenso wird die an Paul Krebs ertheilte Prokura widerrufen.
Kurt Damme von Bern und Paul Krebs von Twann, beide wohnhaft in
Bern, haben unter der Firma Demme & Krebs in Bern eine
Kollektivgesellschaft eingegangen, welche mit der Eintragung in's Handelsregister
ihren Anfang nimmt. Die Firma übernimmt Aktiva und Passiva der erloschenen
Firma Gehrüder Demme. Natur des Geschäfts: Fabrikation von und Handel
mit Spirituosen. Geschäftslokal: Dalmazi.

28. Januar. Hie Firma „J. J. Ingold" in Bern ist in Folge Verzichts
des Inhabers erloschen. Inhaber der Firma Ingold - Dürger in Bern ist
Johann Jakob Ingold-Dürger von Herzogenbuchsee, wohnhaft in Bern. Die
Firma übernimmt Aktiva und Passiva der erloschenen Firma J. J. Ingold.
Natur des Geschäfts: Waarenagent, Repräsentant und Detailverkauf von
Bonneteriewaaren. Geschäftslokal: Wallgasse Nr. 4 und Marktgasse Nr. 16.

28. Januar. Die Firma Eug. von Büren & Cie in Bern widerruft die an
iMdwig Stoss in Bern ertheilte Pr okura, da derselbe seine Stelle als Kassier
aufgegeben hat.

29. Januar. Hie Firma A. Meiss in Bern ist in Folge Versieht des
Inhabers Jules Wildermuth-Heiss in Bern erloschen.

Bureau Burgdorf.
29. Januar. Die unterm 30. März 1883 in's Handelsregister eingetragene

Genossenschaft Prediger- Wittwen- und Waisengut von Burgdorf hat

in der Hauptversammlung vom 16. Mai 1884 zu ihrem Mitgliede aufgenommen:
Den Herrn Pfarrer Lauterburg-Zollikofer in Lüzelflüh. Has bisherige
Mitglied und Sekretär Herr Lüthi ist ausgetreten und an dessen Platz zum
Sekretär gewählt: Herr Pfarrer Lauterburg in Lüzelflüh.

Bureau Erlach.
29. Januar. Unter der Firma Allgemeine Krankenkasse des

Amtsbezirks Erlaeli in Ins besteht mit dem Sitze in Ins ein Verein, der
auf Titel 28 0. R. basirt und den Zweck der gegenseitigen Unterstützung
für den Fall von Arbeitsunfähigkeit, herrührend von Krankheiten oder
Verletzungen, die nicht durch eigenes Verschulden entstanden sind, hat.
Die gegenwärtigen Statuten datiren vom 4. Mai 1884 und es sind diejenigen
vom 12. Januar 1868 auf 1. Juli 1884 außer Kraft getreten. Jeder
Einwohner männlichen Geschlechts des Amtsbezirks Erlach, im Alter von
wenigstens 17 und höchstens 40 Jahren, kann in den Verein aufgenommen
werden. Vorbehalten bleiben die Gesundheit und Arbeitsfähigkeit zur Zeit
der Aufnahme, Thätigkeit, Rechtschaffenheit und unbescholtener Lebenswandel.

Das Eintrittsgeld beträgt je nach dem Alter Fr. 1 bis Fr. 3. 50.
Die Aufnahme erfolgt durch Beschluß des Kornite. Letzteres besteht aus
dem Präsidenten, dem Kassier, der zugleich Vizepräsident ist, dem Sekretär
und vier Beisitzern und wird durch die Hauptversammlung auf zwei Jahre
gewählt; wieder wählbar ist jedes Mitglied. Die ordentliche jährliche
Hauptversammlung findet jeweilen im Monat Januar statt und wird durch
Publikation im Amtsanzeiger einberufen. Der Kassier ist der gesetzliche
Vertreter des Vereins gegenüber dritten Personen und führt die verbindliche
Unterschrift. Präsident des Vereins ist: Jakob Reubi, Peters Sohn, in Ins,
und Sekretär: Samuel Hunziker, Gemeindeschreiber, daselbst.

Bureau de Neuveville.
30 janvier. La succurs ale etablie ä Neuveville, par la maison

C. Bentheim, ä Bienne, inscrite au registre du commerce de Neuveville,
n° 37, du 31 mars 1883 et publiee dans la Feuille officielle suisse du
commerce du 7 mai mesne annee, est radiee ensuite de la renonciation du titulaire.

30 janvier. Le chef de la maison L. Bloch, ä Neuveville, commencee
le 1" janvier 1885, est Mr Leopold Bloch, originaire de Beifort (France),
domicilie ä Neuveville. Genre de commerce: Etoffes et meubles.

Bureau Wangen.
30. Januar. Hie im Handelsregister von Wangen unter Nr. 11 vom

14. Februar 1883 eingetragene Firma „J. Wymann" in Hersogenbuchsee ist
in Folge Ablebens des Inhabers Herrn Johann Friedrich Wymann von
Sumiswald, wohnhaft gewesen in Hersogenbuchsee, erloschen. Die Ehefrau
und Erbin des verstorbenen Herrn Wymann, Frau Rosa Wymann geb.
Haslebacher von Sumiswald, in Herzogenbuchsee, übernimmt gleichzeitig
mit Beginn vom 29. August 1884 die von ihrem Ehemanne sei. betriebene
Tuch- und Spezereihandlung und führt dieselbe fort unter der Firma
W J. Wymann in Plerzogenbuchsee. Geschäftslokal: An der Bern-
Zürichstraße.

Kanton Lnzorn — Canton äe Lucerne - Cantone äi Lncerna

1885. 29. Januar. Hie Firma Frau C. Lussi-Flattier in
Lusern ist in Folge Verzichtes der Inhaberin erloschen.

Apnzell A.-Rli. — Apnzell-Rli. ext. — Apnzello est.

1885. 28. Januar. Inhaber der Firma Matthias Anderegg in Herisau
ist Matthias Anderegg von St. Peterzell, Kt. St. Gallen, wohnhaft in Herisau.
Natur des Geschäftes: Agenturen. Geschäftslokal: Wilen Nr. 490.

Kanton St. Galten — Canton äe St-Gall — Gantone äi San Gallo

Bureau Goßau.

1885. 30. Januar. Hie Firma Einer & Forster in Albertswyl,
Gemeinde Goßau (vide Handelsamtsblatt 1883, Nr. 90), ist in Folge Verzichtes
der Inhaber erloschen.



Bureau St. Gallen.

29. Januar. Die Kollektivgesellschaft „Gehruder Eugster" in St. Gallen
hat sich aufgelöst. Inhaber der Firma U. Eugster-Weniger in St. Gallen
ist Ulrich Eugster-Weniger von Speicher, in St. Gallen; dieselbe übernimmt
Aktiva und Passiva der erloschenen Firma Gebrüder Eugster. Natur des
Geschäfts: Stickerei-Fabrikation. Geschäftslokal: St. Jakobstraße 36a.

Kanton GranMMen - Canton des Grisons — Cantone dei Grigioni

1885. 30. Januar. Die Firma J. A. Bradella, Motel Belvedere
in St. Morite ist erloschen, in Folge Verkaufs des Geschäftes an die Firma
« J. R. Caviezel-Faller » in St. Moritz, welch' letztere bereits im Handelsregister
unterm 15. März 1883 eingetragen und im Schweiz. Handelsamtsblatt vom
30. März 1883 publizirt ist.

Kanton Waadt - Canton de Yand - Cantone di Vand

Bureau d'Aoenclies.

1885. 29 janvier. La societe en nom collectif „Hubert & Fasnachtu,
ä Sallavaux, est dissoute, le terme etant echu; sa liquidation est terminee.
Marie Matthilde nee üumont, femme söparee de biens de Gottlieb Fasnacht,
ä Sallavaux, reprend la suite des affaires sous le nom de Fasnacht-Dumoiit.
Genre de commerce: Vins et liqueurs.

Bureau de Lausanne.

29 janvier. La societe en nom collectif „Soeurs Vuillermetu, ä Lausanne
(Feuille officielle suisse du commerce du 5 mars 1883), est dissoute ä dater
du 31 decembre 1884, ensuite de cessation de commerce. La maison B. Kaiser-
Weibel, ä Lausanne, dont le chef est Betty nee Weibel, femme de Joseph
Kaiser, de Soleure, domiciliee ä Lausanne, a repris la suite du commerce
de modes de la societe ci-dessus dissoute. Magasin: Place de la Palud,
n° 23. Dame Kaiser est autorisee ä la präsente inscription par son mari
prenomme Joseph Kaiser.

Bureau de Payerne.
8 janvier. Constant Pradervand, de Gorcelles pres Payerne, y domicilie,

et Edouard-Henri Givel, de Payerne, y domicilii, ont constitue ä
Gorcelles pres Payerne, sous la raison sociale Pradervand & Givel, une
sociöte en nom collectif, commencee le 1er janvier 1885. Genre de
commerce : Manufacture de tabacs et cigares. Bureaux ä Gorcelles pres Payerne.

29 janvier. La raison FM" Corbaz, ä Payerne, est radiee d'office
ensuite de la faillite du titulaire, prononcke par le tribunal civil du district
de Payerne le 17 janvier 1885.

Bureau de Vevey.

30 janvier. Le chef de la maison Emile Schlesinger, successeur
de B. Benda, ä Vevey, avec succursale ä Vernex-Montreux, est depuis
le premier janvier 1885 M. Emile Schlesinger, de Glatz, en Silesie, domicilie

ä Vevey. Monsieur Schlesinger est expressement autorise par Deny
Benda, chef de la maison B. Benda, ä Lausanne, ä se servir de cette raison
comme adjonction. Les sue cur sales de Vevey et Vernex-Montreux de la
maison B. Benda cessent d'exister. Genre de commerce: Libraire, papeterie,
photographies, gravures, magasin de rausique. Magasin ä Vevey, Rue d'Italie.
Magasin ä Vernex-Montreux.

Kanton Wallis — Ganton dn Valais — Cantone Gel Yallese

Bureau de Si-Maurice.

1885. 29 janvier. Le chef de la maison Helene Parchet, ä Vouvry,
est Helene Parchet nee Pignat, femme de Pierre, de Vouvry et y domiciles.
Cette maison a commence le 25 janvier 1885. Genre de commerce: Epicerie,
tabac et quincaillerie. Le mari donne son autorisation formelle pour cette
inscription.

Kanton Mentors - Canton t Mchätel — Cantone di Mctotel
Bureau de la Chaux-de-Fonds.

1885. 28 janvier. La maison Ducommun - Sandoz et C", ayant
son siege ä la Chaux-de-Fonds, avec succursales ä Berlin et Hambourg,
donne procuration ä Louis Humbert allie Tissot, de la Chaux-de-Fonds
et du Locle, domicilie ä la Chaux-de-Fonds.

30 janvier. La societe en nom collectif sous la raison sociale Th: Bloch
et freye, etablie ä la Chaux-de-Fonds et inscrite au registre du commerce
le 16 fevrier 1883, est dissoute des le 31 decembre 1884. Les deux associes
Theodore et Jacques Bloch, tous deux de Morteau (Doubs), France, domi-
cilies ä la Chaux-de-Fonds, en operent eux-memes la liquidation.

Bureau du Locle.

28 janvier. La raison de commerce Auguste Haldimann, fabricani
d'horlogerie, au Locle, est Heinte par suite de la renonciation du titulaire.

30 janvier. La maison Charles-Louis Muguenin, au Locle, a
cesse d'exister ensuite du deces de son chef.

30 janvier. Le chef de la maison veuve de Ch" 1/ Huguenin, au
Locle, est Sophie Huguenin, du Locle et y domiciliee. Genre de commerce :

Fabrique d'assortiments ä ancre. Bureaux: Quartier du Progres, 59, au Locle.

Kanton Genf — Canton de Genßye — Cantone di Ginevra

1885. 26 janvier. Le chef de la maison Yvo Teufel, ä Geneve,
est Madame veuve Frederica Teufel nee Müller, de Geneve, v domiciliöe.
Genre de commerce: Chaussures. Magasin: 7, Rue d'Italie. La titulaire
reprend la suite des affaires de la maison „ G. M. Teufel u, radiee par suite
du deces de son titulaire, survenu le 11 aoüi 1884.

28 janvier. Le chei' de la maison J. Isler, ä Genöve, commencee
le premier janvier 1885, est Jean Isler, de Kaltenbach (Thurgovie), domicilie

ä Geneve. Genre de commerce: Electricien. Bureau: 96, Rhone.
28 janvier. La raison Koch (restaurant), au Creux de Saint-Jean

(Petit-Saconnex), est radiee d'office ensuite de la faillite du titulaire, pro-
noncee par jugement du 27 janvier 1885.

28 janvier. La maison C. A. Geipel, ä Bäle-Ville (inscrite au registre
de cette ville le 5 mai 1883j, et dont le chef est Christian-Auguste Geipel,
de Bäle-Ville, y domicilie, a etabli, en date du 5 fevrier 1884 et sous la
meme raison, une succursale ä Geneve. Genre d'industrie: Teinture et
apprelage ehimique des etoffes. Bureau et local ä Geneve, 27, Rue des
Allemands.

29 janvier. La raison „ II. Irieschmann a Geneve, est Steinte ensuite
de la renonciation du titulaire, en date du quinze janvier 1885. La maison est
continuee des la müme date et sous la raison Fred. Weher, par Jean Frederic
Henri Conrad Weber, de Geneve, v domicilii. Genre d'affaires: Exploitation
de l'Hotel de la Paix, Quai du Mont-Blanc.

Extrait traduit du rapport du consul suisse ä Liverpool.
M. C. Mhrensperger, sur l'annee 1884.

II n'est pas possible d'obtenir des indications touchant le trafic
commercial avec la Suisse.

En ce qui concerne l'annee dans son ensemble, on pretend qu'il n'y
en a pas encore eu une seule qui ait donne des resultats aussi minimes
ou meine aussi mauvais. Et e'est bien ce que l'on doit admettre, si 1'on
considerc la depreciation qui a atteint presque tout ce qui touche au
commerce ou ä l'mdustrie. La meilleure preuve qu'il en est bien ainsi
se trouve dans les tableaux du bureau du commerce (Board of Trade),
dont je ne mentionne que les totaux:

Importation en 1884: 389'774,549, contre 425'603,932 en 1883,
soit une diminution de jff 35'829,383 en 1884.

Exportation en 1884: J? 232'927,575, contre 239'799,473 en 1883,
soit une diminution de 6'871,898 en 1884.

Qu'une telle diminution provienne de la quantite ou de la valeur des

marchandises, eile n'en represente pas moins une induction sensible des

ressources des classes qui vivent du commerce et de l'mdustrie; eile atteint
aussi la navigation dans une mesure importante pour cette branche d'ac-
tivite dejä aux prises avec les difficulty qui naissent de l'insuffisance des
frets et des prix peu fructueux que Ton en obtient. Bien que dans le
cours normal des affaires, les armateurs et les importateurs aient beaucoup
de peine ä se preserver des pertes, il n'en est pourtant, pas ainsi, en
general, ä I'egard des intermediaires et du commerce de detail; on peut
rnerne dire ä l'honneur de notre place, qu'il ne s'est produit aucune
suspension de paiement de quelque eclat ou importance. On parle en verite
de la possibility de quelques arrangements parliculiers, mais il faut croire
que, s'il en est ainsi, ce sont essentiellement de riches amis qui en auront
support^ les consequences, car il ne resulte nullement des rapports des

banques que celles-ci aient eprouve des pertes notables. Ces etablisse-
ments donnent, cette annüe, des dividendes aussi bons que ceux de l'annee
anterieure ou tout au moins qui leur sont tres peu inferieurs.

Les cas de faillites reellement declarees sont relativement peu nom-
breux; il y en a eu 3721 pour l'Angleterre et le pays de Galles en 1884,
contre 10,183 en 1883. L'ecart est meme si considerable qu'on ne saurait.
l'attribuer ä l'etat prospere de notre petite industrie; la cause doit plutdt
en etre recherchöe dans l'efficacite de la nouvelle loi sur les faillites,
autrement ce resuUat. serait tout-ä-fait anormal, mis en regard des circons-
tances defavorables du moment. On peut ä l'occasion tenter un arrangement

amiable avec des creanciers; il n'en reste pas moins vrai que les

mesures plus severes de la nouvelle loi sur les faillites et le fait qu'elle
rend la rehabilitation moins facile, exerceront un effroi salutaire chez les

personnes trop aisement disposees ä recourir ä la faillite pour se tirer
d'embarras.

Le taux de Vescompte de la Banque d'Angleterre qui etait de 3 °/'o au
commencement de l'annee est montö ä 3 '/a l'/o le 7 fövrier pour redescendre
successivement jusqu'ä 2°/o, limite oü il s'est maintenu du 17 juin au
9 octobre. Dös lors il s'est releve rapidement ä 3, 4 et meme 5 % qu'il
a atteint le 6 novembre. La moyenne de l'annee peut etre evaluee ä 3 °/o;
quant au marche public il a presque constamment traite ä 1 % en dessous
de ce chiffre.

La population ouvriere de notre ville a obtenu un gain moyen et il
est de fait qu'un moins grand nombre d'individus sont tombes ä la charge
de l'assistance publique. D'un autre cöte, les caisses d'epargne signalent
une augmentation de 64,258 dans les depots et de 1798 personnes
dans le nombre des deposants.

Certains districts manufacturiers, notamment ceux qui sont voues aux
constructions navales souffrent d'une maniere serieuse. Les greves n'y
font pas defaut; mais partout patrons et ouvriers sont parvenus ä s'entendre
sans qu'il y ait eu d'exces ä döplorer.

Les chemins de fer ont eu des recettes moins bonnes que l'annee
anterieure. Peu de comptes-rendus ont ete publics jusqu'ici; on s'attend
toutefois ä une legere diminution des dividendes pour la plupart des lignes,
aussi le cours des actions est-il, ä de rares exceptions pres, inferieur ä

celui de l'annee derniöre ä la meme epoque.
On a rentre les recoltes dans d'excellentes conditions par un temps

d'automne magnifique, et si la moyenne de celles-ci laisse ä desirer au

point de vue de la quantite, il n'en est pas de meme pour la qualite,
notamment pour les cereales qui sont tres belles. Pour le frornent, les

fermiers anglais ont de plus en plus de peine ä faire face aux importations
etrangeres; une agitation protectionniste ne trouverait cependant pas ici
un accueil aussi favorable que chez nos voisins du continent. L'automne
dernier, les prix du frornent etaient si bas que dans ces conditions, aucun

agriculteur ne peut trouver son compte ä cette culture. Dans les bonnes

annees, les Indes pourront avoir, d'apres les estimations du gouvernement,
un exeedent de 6 ä 7 millions de quarters de disponibles pour l'exportation,
lorsque Tinterieur du pays sera mieux accessible aux transports; actuelle-
rnent on n'est encore arrive qu'au tiers ä peine de cette quantite. Les

Etats-Unis et TAustralie deverseront egalement leur superflu en cöreales

sur l'Europe. Dans les Etats de l'ouest des Etats-Unis, les fermiers com-
mencent dejä ä se vouer ä d'autres cultures que celles des cüreales; en

France et en Allemagne, au contraire, on pourra leur consacrer une plus
grande etendue de terrains, aussitöt que l'elevation des droits sur les bles

sera devenue une realite. Une diminution recente des importations a

quelque peu ameliore la situation du commerce des grains.



Nichtamtlicher Theil. - Partie non officieile.

Parte non ufficiale.

Tarifs des cliemins de fer suisses. Nous empruntons ä la
Feuille föderale suisse les publications suivantes :

a. Nord-Est suisse. 1° Les taxes pour Delle - transit, contenues dans le tarif du
1 <-' jnillet 1882 et ses annexes pour le service direct de merchandises entre Delle-transit,
Verrieres-transit et Genöve-transit, d'une part, et Schaflhouse, Singen-loco et transit,
Romanshorn, St-Margrethen et Buchs - transit, d'autre part, cesseront d'etre applicables
ä partir du 30 avril prochain. La mise en vigueur des nouvelles taxes qui remplaceront
celles qui sont supprimees sera l'objet d'une publication speciale.

2° Le tarif du 1er mars 1880 pour l'accomplissement des formalites de la douane
suisse par le personnel aux stations de Romanshorn, Constance, Schaffhouse et Bäle,
ainsi qu'ä l'entrepöt föderal ä Zurich, cessera d'etre applicable ä partir du 30 avril
prochain. II sera remplacö, ä dater de la meme epoque, par un nouveau tarif dont on
peut prendre connaissance des k present au bureau des tarifs, k Zurich, et se procurer
des exemplaires, ä partir du 15 avril, dans le dit bureau et aupres des stations sus-
denommees.

b. Centrai suisse. Le 1er fevrier courant sont entre en vigueur des tarifs de transit

pour le transport de cereales de Mannheim et de Ludwigshafen k toutes les stations des

chemins de fer du Central suisse (y compris la ligne du Sud de l'Argovie et Bremgarten),
du Gothard, de l'Emmenthal, du Jura-Berne-Lucerne fy compris le chemin de fer du
Bödeli) et de la Suisse Occidentale (y compris les lignes du Simplon et de Bulle-Romont).
Les taxes de ces tarifs de transit ne sont applicables qu'aux expeditions de cereales

provenant de ports de mer beiges ou hollandais et transportees ä Mannheim ou Ludwigshafen

par voie d'eau. On peut se procurer des exemplaires de ces tarifs aupres du
bureau commercial, ä Bäle, au prix de 20 ct.

c. Union Sud-Ouest de l'Allemagne-Suisse. A partir du 1er fevrier sont entres en

vigueur pour les cereales transportees par bateau des un port de la Belgique ou de la
Hollande ä Mannheim ou ä Ludwigshafen et reexnediees de lä par chemin de fer ä des

stations du Central suisse (y compris la ligne argovienne du Sud), du Gothard, de

l'Emmenthal, du Jura-Berne-Lucerne (y compris le chemin de fer du Bödeli) et de la
Suisse Occidentale (y compris les ligpes du Simplon et de Bulle-Romont) des tarifs
directs de transit, dont on peut prendre connaissance et se procurer des exemplaires
auprös des administrations interessees.

d Union suisse. A partir du 1er fevrier, les taxes suivantes sont appliquees pour
le transport de bois de construction et bois d'oeuvre en chargements complets de

10,000 kg de quelques stations de la ligne du Vorarlberg pour la France, savoir:

St-Margarethen-transit-Delle-transit: Par 1000 kg

. pour les transports voie Beifort sur les chemins de fer
de l'Est et plus loin fr. 10. 92

. pour les transports voie Delle-Montbeliard sur les chemins
de fer Paris-Lyon-Mediterranee „ 11. 92

St-Margarethen-transit-Verrieres-transit „ 12. 72

„ „ Geneve-transit 15. 12

e. Jura-Berne-Lucerne. En se referant ä sa publication du 21 janvier, l'adminis-
tration de ce chemin de fer informe le public que le nouveau fascicule de tarif contenant
les prix pour le trafic local des marchandises Belge-Sud-Ouest-Allemand ne paraltra
que le 1er mars prochain. En consequence, des exemplaires de ce tarif ne pourront
etre mis ä la disposition du public qu'ä partir de cette date.

Maiideispolitlsclses, Handelsverträge, Handelsgesetz-
gebnng. Um die Käse-Industrie in Italien zu fördern, dekretirte die
Regierung, daß bei der Ausfuhr von Käse der Zoll des für die Herstellung
des letztem erforderlichen Salzes rückzuvergüten sei und zwar auf folgender
Basis: Fr, 2. 20 für das Quintal Gruyere, Fr. 1. 20 für die unter den
Namen Castelmagno, Bruß, Fontinaj und Mailänder Stracchino bekannten
Käsesorten.

In Berlin hat eine großartige Kundgebung contra Getreidezollerhöhung
stattgefunden. An einer Versammlung, an welcher sich angeblich circa
2000 Personen betheiligten, sprachen mehrere Reichstagsabgeordnete gegen
die Zollerhöhung und u. A. wurde der Beschluß gefaßt, eine Massenpetition
in Scene zu setzen.

Der nordarnerikanische Unionssenat verwarf den Nicaraguakanalvertrag.

Politique coiumereiale, trait es de commerce,
legislation commercialc. Afin de favoriser le developpement de VIndustrie
fromagere en ITALIE, le gouvernement de ce pays vient de decider, par
decret du 11 janvier 1885, d'accorder le remboursement des droits sur le
sei employe dans la fabrication des fromages livres ä l'exportation. Ce

remboursement^aura lieu sur les bases suivantes: Fr. 2. 20 par quintal
metrique de fromage genre Gruyere; fr. 1. 20 par q pour les autres
especes de fromages connues sous les noms de «Castelmagno, Bruss et
Fontina», ainsi que pour le «Stracchino » de Milan.

L'elevation des droits sur les bles souleve en ALLEMAGNE une vive
opposition. Dans une importante reunion d'adversaires du projet, qui a ete
tenue ä Berlin dernierement, et ä laquelle assistaient pres de 2000 per-
sonnes, plusieurs membres du parlement ont parle contre. L'assemblee a
vote une resolution decidant l'organisation d'un petilionnement en masse.

Le senat des ETATS-UNIS de l'Amerique du Nord a repoussö le traite
relatif au canal du Nicaragua.

Extraits de rapports consulaires strangers. — Consulat
de France ä Chicago: Le fait qui frappe certainement le plus un etranger
admis ä visiter une manufacture americaine, e'est la tendance ä centra-
liser dans un mörne etablissement tous les ateliers par lesquels la matiere
brute doit passer avant de devenir produit marchand. Ou l'usinier ne veut
pas dependre d'un autre usinier, ou plutöt il chercbe ä eviter les pertes
de temps, les frais de manutention et de transport en groupant ensemble
les diflerentes mains-d'oeuvre dont il a besoin. D'aulre part, la machine
est l'äme meme de la production amdricaine: le travail est divise ä l'infmi
de maniere ä reduire ä son minimum les connaissances techniques ou
l'intelligence requise d'un ouvrier. Dans ces conditions, on comprend que
le travail ä la manufacture soit la regle, qu'il s'agisse de vetements, de
meubles, de montres, de cigares, ou de tout autre article de production
generale et abondante. Sur les 115,000 personnes qui constituent la population

ouvriere de Chicago, on ne peut citer comme travaillant chez eux
que quelques femmes qui donnent une derniere main aux vetements sur
mesure, et qu'un nombre restreint d'ouvriers cordonniers qui reparent les
chaussures remises aux divers magasins de la ville.

Les manufacturiers americains suivent avec beaueoup d'attention le
mouvement de la production. Cette production se developpe-t-elle au delä
des besoins, un ralentissement est aussitöt prescrit et chacune des usines •—
qui presque toutes sont syndiquees — reduit sa force productrice dans
des proportions determinees. C'est ainsi que les distilleries se sont, durant
la campagne derniere, obligees ä ne travailler que dans des limites res-

treintes pour aider ä l'ecoulement des produits accumules des trois annees
precedentes. Les papeteries se sont soumises au meme regime, et, recern-
ment, les fabriques de fll de fer ebarbe ont decide de chömer ä partir du
1" juillet jusqu'ä nouvel ordre. Les hauts fourneaux, les forges et lami-
noirs agissent tres souvent de meme.

L'industrie en grand, comme eile est organisee ici, comprend une
division du travail telle, qu'il est facile en quelques heures de se mettre
au courant d'une besogne determinee. Dans la plupart des manufactures,
des enfants admis comme manoeuvres se trouvent rapidement ä meme de
mouvoir la piece de bois, de metal ou d'etoffe que la machine corrode,
polit ou coupe. Partout oü le travail ä la machine s'est substitue au
travail ä la main, la question de l'apprentissage a perdu de son importance.
II faut peu de temps pour se faire ä une nouvelle machine, surtout ä une
machine autornatique, type vers lequel toutes tendent ä se rapprocher.

Dans la petite industrie, les apprentis ne constituent pas une classe
tres importante.

Les unions ouvrieres sont, en principe, hostiles ä l'apprentissage: eiles
s'appliquent ä diminuer le nombre de leurs membres afin de rester mai-
tresses du marche de la main-d'oeuvre. Dans les corporations qui recon-
naissent l'apprentissage, comme chez les chapeliers, par exemple, on peut
etre admis apprenti ä 14 ans; il laut travailler 7 ans, jusqu'ä 21 ans,
avant d'etre nomine ouvrier. Aucun atelier ne peut avoir plus d'un apprenti.

En presence de cette difficulte d'apprendre aux jeunes gens l'exercice
d'un metier, il s'est fonde soit sur l'initiative des particuliers, soit avec le
concours officiel, des ecoles speciales d'enseignement technique comprenant
43 ecoles professionnelles subventionnöes et 6000 eleves.

Le service de l'instruction publique est tres developpe aux Etats-Unis;
aussi, 1'ouvrier americain a-t-il, en general, une bonne instruction primaire.
Dans l'ouest, les metiers recrutent leur personnel surtout parmi les
immigrants dont l'dducation depend du niveau moyen des contröes d'oü ils
proviennent. Au point de vue technique, l'ouvrier americain de Chicago
passe pour habile et soigneux. II dirige specialement son attention sur
le perfectionnement qu'il peut introduire dans la machine confiee ä ses
soins. Presque toutes les machines nouvelles employees dans les
manufactures de Chicago ont ete construites sur les idees fournies par un ouvrier
intelligent, desireux d'augmenter son salaire en diminuant son travail. Les
patrons ne manquent jamais d'etudier avec soin tout projet, toute invention
qu'un ouvrier soumet ä leur approbation; si la suggestion parait bonne,
une machine est aussitöt construite, essayAe, et generalisee si le travail
fourni repond aux esperances conpues.

A Chicago, les patrons sont souvent, comme les ouvriers, constitues
en societes pour la protection de leurs interets. On compte 13 associations
patronales et 71 unions ouvrieres, dont les Statuts sont rarement imprimes
et reunis en brochure.

Ausfuhr aus Frankreich nach der Schweiz.
2Wocportations de France pour la Suisse.

Januar Die Ende Dezember — Janvier jusqu'ä fin decembre
1882 1888 1884

Wallachen Stücke — Tetes 468 559 970 Chevaux hongres.
Stuten „ 353 305 507 Juments.
Ochsen „ 7,513 5,981 5,087 Boeufs.
Kühe „ 4,961 5,003 5,091 Vaches.
Schweine „ 22,251 24,724 45,777 Porcs.
Wild,Geflügel etc. lebend q 3,136 1,489 1,817 Gibier, volaille, etc. vivants.

id. geschlachtet „ 5,395 6,182 5,902 dits viandes-
Käse, ausgenom. weiche „ 1,839 1,515 1,488 Fromages, exc. c.d.päte molle.
Butter „ 3,232 3,040 3,361 Beurre.
Talg, roher „ — — 1,857 Suit' brut.
Schweineschmalz u. a. Fette „ — — 2,612 Saindoux et autres graisses.
Roßhaar „ 814 962 867 Crins.

Weizen, Spelz u. Mengkorn. „ 15,816 -30,355 12,S82 Froment, epeautre, meteil.
Mais „ 30,832 36,737 44,569 Mais.
Gerste „ 26,063 63,195 64,124 Orge.
Hafer

_ „ 49,352 72,889 90,463 Avoine.
Mehl aus Weizen, Spelz u. Farines de froment, epeautre

Mengkorn „ 39,833 57,441 46,811 et meteil.
Kartoffeln „ 104,868 72,436 24,648 Pommes de terre.
Getrocknete Gemüse .„ 7,464 8,213

'

9,648 Legumes sees et leurs farines.
Tafelobst, frisches „ 16,927 8,245 7,891 Fruits de table frais.
Sämereien „ 10,972 13,468 10,127 Graines k ensemencer.
Rüböl „ 785 695 96 Huile de colza.
Brodzucker „ 74,487 87,783 100,566 Sucres en pains ou agglomeres.
Wein in Fässern hl 325,546 331,398 295,300 Yin en füts.
Weingeist „ 1,127 3,612 4,127 Esprit de vin.
Stärkemehl q 3,554 2,531 4,420 Fecnles.
Stärke „ 676 695 462 Amidon.
Seifen, ausgen. parfumirte „ 23,163 23,279 23,569 Savons,autr. que c. de parfum.
Chemische Produkte, nicht Produits chimiques, non de-

besonders benannte „ 1,650 1,384 1,220 nommes.
Erdharze, feste, reine „ 46,872 23,457 26,428 Bitumes solides, purs.
Steinkohlen 956,227 942,052 943,926 Houille.
Koke „ 31,342 89,250 85,202 Coke.

Möbel, ausgen. solche aus Meubles, autres que ceux en
gebogenem Holz Fr. 805,972 118,705 519,031 bois courbe.

Bücher in franz. Sprache q 2,536 2,341 2,375 Livres en langue frangaise.
Kupfer, gehämmert, gewalzt „ 1,693 2,059 3,183 Cuivre battu ou lamine.
Gerberrinde „ 57,126 48,854 59,037 Ecorces ä tan.
Häute, einf gegerbte, außer Peauxsimplemeiittanneesnon

Ziegen-, Schal- u Lamm- compris Celles de chevre, de
feilen „ 2,418 584 269 mouton et d'agneau.

Häute, gegerbt u. zugerichtet „ 3,340 1,203 1,050 Peaux corroyees.
Schuhwaaren „ 2,009 1,450 1,277 Chaussures.
Lederarbeiten,ausgenommen Ouvrages en cuir et peau,

Handschuhe, Schuh- und autres que chaussures,gants
Sattlerwaaren „ 442 250 297 et sellerie.

Seidencocons • • .kg 16,282 11,363 11,245 Soies en cocons.
Rohseide „ 489,544 492,488 520,667 Soies gröges.
Gezwirnte Seide „ 289,223 172,677 199,777 „ moulinees.
Floretseide u. Frisons, roh „ 434,898 977,666 900,574 Bourresoie et frisons,en masse.

» „peignirt „ B g peignes
und kardrrt „ 773,997 128,187 788,259 et cardös.

Ganz seidene glatte Gewebe „ 38,978 101,539 44,269 Tissus de soie pure, unis.
Gemischte glatte Seidengew. „ 49,608 39,232 30,922 „ „ „ melangee, unis
Wollentücher etc.

._ q 4,234 4,279 4,338 Draps, etc., de laine.
Wollenstoffe,verschied.reine, Etoffes diverses d. laine,excep.

ausgenommen Möbelstoffe „ 1,603 723 394 celles pour arueublement.
Wollenstoffe, verschied, ge- Etoffes melangees, excepte

mischte, ausg. Möbelstoffe „ 1,874 1,187 1,297 celles pour ameublement.
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Baumwolle, rohe „
Banmwollgewebe, rohe und

weiße „
Baumwollgewebe, gefärbte „Herrenkonfektion „
Damenkonfektion in Seide „

id. aus andern Stoffen „
Bijouterie v. Gold od. Platin hg

Goldmünzen „Silbermünzen „

46,715 44,001 25,814

634
1,160
1,006

22
478

6,753

64,079
P171.324

748
1,138

369
18

328

8,196

17,527
681,263

1,275
1,605

204
5

240

8,147

12,650
237,257

Coton en laine.
Toiles, percales, calicots, cou-

tils de coton, ecrus et blancs.
Idem, teints.
Confection pour hommes.
Confection p. femmes, en soie.
Idem, en autres tissus.

Bijouterie d'or ou de platine
Or monnaies.
Argent monnaies.

Telegra-pties. Le cable Zanzibar-Mozambique est interrompu.
- La ligne Shira-Bushire est rdtablie.

Verschiedenes. Ausland. Die bayerische Staatsregierung hat für das
bayerische Exportmusterlager in München geräumige Lokale zur Verfügung gestellt,
deren zweckentsprechende Einrichtung bereits in Angriff genommen worden ist.

Divers. Suisse. II s'est constitue il y a quelquo temps, k Fribourg, une JJgue
ecorwmique qui a public dernierement une oirculaire dans laquelle eile appelle l'attention
des consommateurs sur l'engouement irrdflöchi qui leur fait donner la preference aux

produits etrangers, alors qu'ils pourraient se pourvoir aussi avantageusement sur place.
Elle recommande, d'un autre cötd, aux commergants de se tenir constamment au courant
des progres rdalisds, de ne pas exagerer leurs bdndfices, d'encourager les paiements au
comptant par le stimulant de l'escompte, de recourir ä une publicite moddrde et loyale,
enfin, d'eviter les pertes de temps et les fausses depenses.

- L'Union suisse pour la sauvegarde des credits dont nous avons annonce la
constitution ä Geneve Pan dernier, vient de faire connaitre le resultat de ses operations
durant le premier exercice de son activite. Le bureau a fourni ä 128 sooietaires 746
renseignements; 104 membres out remis ä l'encaissement 372 notes pour une somme de
27,637 fr. Les avertissements de l'Union ont eu pour resultat de faire rentrer un capital
de 3,068 fr., soit environ 14 °/o des crdances remises en recouvrement. Les recettes de
l'Union se sont elevees pendant oette mdme Periode ä fr. 4335. 45 et les depenses ä

fr. 3941. 35. Enfin, le nombre des membres qui etait de 316 l'origiue s'dlevait ä 346
au 31 decembre dernier.

— 11 parait que l'industrie que Sursde se propose d'introduire sur son territoire,
est celle de l'horlogerie. Des demarches auraient dejä ete tentees ä cet effet aupres
d'un fabricant de Bienne.

Ausfuhr von schweizerischen Waaren nach den Vereinigten Staaten von Nordamerika im Jahre 1884.
(Ermittelt auf Grund der von den Vereinigten-Staaten-Konsulaten ertheilten Angaben.)

Exportation de mareliandises suisses aux Etats-Unis de rAmerique du Nord en 188 k
(Statistique dressee sur la base des renseignements fournis par MM. los consuls des Etats-Unis.)

Artikel

Konsularkreise
Arrondlssements consulaires

Zürich Horgen
Bern

Berne
Basel

Bäle
St. Gallen

St-Gall
Genf

Geneve

Schweiz — Suisse
Total 1884.

Categorie

Vergleichszahle.il
Ctiiffres correspondants

1883 1882

Seide und Seidenwaaren

darunter:
Beuteltuch
Stückwaaren
Abfallseide, gesponnen
Scidonbänder
Bohseide.
Gestickte Artikel für

Frauen - Kleider, auf
Kaschmir und Seide

Baumwoll- und YVoll-
waaren

darunter:
Gewobene baumwollene

Besatzartikel
Halbleinene, gewob.

Besatzartikel u. Kleiderstoffe

Toggenburger Artikel
Glatte Mousseline
Broehirte Mousseline u.

Plattstich

Stickereien

darunter:
Maschinen - Stickereien

auf weiß und farbig
Grund

Grobstickerei, Vorhänge
etc

Taschentücher, Schleifen
Kragen und andere
Modeartikel.

Stroh-, Bast- u. Rosshaar
geilechte

Uhren u. Uhrenbestand
theile

Musikdosen

Rase

Lcder

Anilinfarben
Verschiedenes

darunter:

Milchprodukte (andere
als Käse), Eßwaaren

Artikel fur den
katholischen Kultus

Bücher, Gemälde,
Haushaltungsgegenstände,
Kleider, Effekten etc.

Eisongarnwaaren

Farbstoffe u.Chemikalien
Feilen und Grabstichel.
Häute, gesalzene
Holzsehnitzwaaren
Instrumente, opt.

„ phot.
„ math.

Messe rschmiedwaaren
Stickmascbinen etc.
Wein und Spirituosen
Weinstein
Umbenanntes

Total 1884

1883
Differenz (ditfereuee) 1884

Fr.
10'446,885

Fr.
12*047,841

115,620

Fr.
613,551

134,893

376,211

630,717

56,395

25,795 j 3'584,026

576,788; 96,253

231,754

47,427

35,585

345,034) 13,241

10'957,990
13'946,244
-2*988,254

12*650,426
13*803,127

1*212,701

4'980,942
4*123,382

f 857,560

Fr.
9'605,761

Fr.
750,901

665,473

Fr.

113,670 —
9'220,706; 14,208

271.385!

71,220

1*146,249

365,542

68,826
82,291

208,562

421,029

31*563,973

28*206,748

1*515.470

1'841,755

50,106

5'618,161

85,851

574,2961
726,889' 78,132

141,384

159,393!

177,523,

48,610)
24,'289!
12,879!

121,746
12,621'
28,444!

26,250

13,076

38,806

16'660,564 33 539,255
22*648,880 33'485,158
-5*988,316' +54,097

1*795,148

999,382

l'l 53,453

713,561

376,173

Fr.

781,093

113,670
9'234,914

271,385

71,220

365,542

68,826
82,291

208,562

421,029

28*200,748

1*515,470

1'811,755

55,696

11,003

7,341

263,348

4*661,544
6*021,181
1*359,637

Fr.
33'464,939

1'146,349

31'563,978

Fr.
39*773,671

973,073

10*755,949
1*103,629

,->44,822

1*439,308

433,844

30,686
94,685
61,980

818.113

30*882,678

27*061,918

1*106,439

Fr. Fr.
45'122,069! 33'110,390

U'063,200i —

I

l'S34,078j —

2*824,958j
2*473,798

612,352

54,244
75,416

159,509

1*891,728

28*432,728

25*572,338

1*307,286

2'7l4,321i 1*553,104

574,296

419,851

231,754

141,384
13,076

159,393
55,696

177,523
35,5f5 {

48,610 j

24,289
12,879
11,003
38,806

129,087 I

12,621
650,067

815,716

7'469,704
999,383

3'695,173
1*153.153

574,396
3*567.831

1'068,907

H'140,010
728,015

3*142,142

2*622,960

570,553'

2*713,733,

332,615

192.088

1'584,174

13'238,489

582,799

2*849,343

381,280

7,803
117,151
166,937

1'800,609

20'059,905

17*288,056

898,834

1'873,014

3'347,595

H'809,122
447,599

2*350,128

'*537,728! 1'528,675

1'058,113

2*995,346
i

j

253,095!

152,294)

j 4*204,554!

15,59?! 30,743! 25,271

83'450,731
9 4'0 8 7,9 7 7

-1 0*6 3 7,2 5 6

148,111]

31,206'

38,949'
5,051'

1'521,791

182.123:

187,781
105,4SI

94'087,977 TOl'225,747 79*331,766

Soie et soieries

dont:
Etamine.
Articles ä la piöce.
Dechets de. soie, filds.
Rnbans de soie.
Soie grdge.
Broderics sur cachemirc

ou soie pour vetements
de femme.

Articles de colon on de
laine

dont:
Bandes et entredeux tissds

en coton.
Bandes et entredeux demi

lin et etoifes pour
robes.

Articles du Toggenluug.
Mousseline unie.
Mousseline brochee et ä

broderie plate.

Broderies

dont:
Broderie mdcanique sur

fond blanc ou de
Couleur.

Broderie ordinaire, ri-
deaux, etc.

Mouchoirs de poche,
nceuds et autres articles
de mode.

Ouvrages de paillc, d'c-
coree, de crin.

Horlogerie.
Höstes it musique.

Frontages.

Buirs.
Couleurs d'aniline.
Divers

dont:
Produits du lait lautres

que fromagos), comestibles.

Articles pour le culte
catholique.

Livres, tableaux, objets ä
l'usage domestique,
vetements et lingerie, etc.

Articles de fil glaed.
Matieres tinctoriales et

chimiques.
Limes et burins.
Peaux saldos.
Sculptures sur bois.
Instruments d'optique.
Instruments de photogr,
Instruments de mathem.
Coutellerie.
Machines k broder, etc.
Vin et espiit» de vin.
Acide tartrique.
Articles non ddnommee»

Inbegriffen Käse, Baumwollwaaren, Strumpfwaaren, Maschinen, Thonwaaren, Eisenwaaren; ferner vereinzelte kleinere Posten Wein, Mineralwasser, Kirschwasser,
Wachszündhölzchen, Mathematik-Instrumente, Papier, Ilaartuch, Holzwaaren, Hanf- und Flachswaaren.
Comprend egalement les articles suivants:_ Fromages, marchandises de coton, honneterie, machines, poterie, objets de fer, et en outre de petites quantitds de vins, eaux
mindrales, eau de cerises, allumettes-bougies, instruments de mathematique, papier, tissus de crin, ouvrages de bois, articles de chanvre ou de lin.

Buchdruckerei JENT & REINERT (Exp, des fichwcia. Hanäelsamtsblattes') in Bern. — Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de la Feudlle ofßcielle Suisse du commerce) A Berne


	

